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Garage Hauterive
T. Mattei - Hauterive SA

Tel. 032 756 91 00
 www.hauterivesa.ch

Garage Hauterive T. Mattei Hauterive SA
Rouges-Terres 57, 2068 Hauterive 

Les conditions préférentielles pour le CVN

12%
Rabais sur toute la gamme Volvo

A tous les membres du CVN
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Le Commentaire

Le CVN, pourquoi ?
Membre du CVN depuis mes plus jeunes années, c’est avec 51 ans de sociétariat que j’ai 
débarqué au comité ce printemps. Si je découvre les joies et les peines de la gestion du 
club qui m’est cher, c’est justement sur cette toute dernière notion que je souhaite porter la 
réflexion. En effet, force est de constater, malheureusement, que l’érosion régulière de nos 
membres et le vieillissement de nos troupes, pèsent déjà lourd sur la fréquentation de nos 
activités internes, en forte baisse ces dernières années. Pourquoi et comment le CVN peut-il 
être ou devenir cher au cœur de ses membres ?

Le recrutement de nouveaux adhérents est primordial pour assurer un bel avenir à notre 
club. Mais en 2019, qu’est ce qui peux bien pousser le navigateur lambda à adhérer au CVN 
et à bourse délier pour payer une cotisation ? Le régatier pur et dur n’a guère le choix, il 
faut une licence et un club, mais pourquoi le nôtre ? Le plaisancier, que pouvons-nous lui 
apporter ? Les jeunes, comment les garder après la formation Opti-Laser-420 ?

Ce sont des questions auxquelles nous devons trouver rapidement des réponses. Pour les 
régatiers, les régates du mercredi devraient être un support d’entrainement, mais elles ne 
le sont pas puisque nulles critiques, ni débriefings ne sont effectués pour celles et ceux 
qui le souhaiteraient. Je crois indispensable de pouvoir mettre sur pied un coaching, au 
moins ponctuellement, qui amène une réelle plus-value pour améliorer le niveau général 
en compétition.

Le plaisancier doit pouvoir trouver un climat chaleureux et des activités lui permettant de 
profiter des expériences et des compétences des uns et des autres dans d’autres domaines 
que la tension du hale-bas au vent arrière. Actuellement, il n’existe absolument rien dans ce 
sens, mais nous ne manquons pas de compétences très diverses au sein du club.

Enfin, les jeunes issus de la formation n’ont rien à se mettre sous la dent dès 18 à 20 ans. 
L’achat d’un dériveur privé est hors de prix et l’investissement personnel et financier pour 
une carrière de haut niveau est réservé à un très petit nombre. L’initiative J70 va dans la 
bonne direction, mais peine un peu à décoller même si le bateau navigue très régulière-
ment. Elle doit donc être suivie et soutenue, pour permettre la formation d’équipages en 
provenance de nos filières de formation traditionnelles.

Vaste chantier, mais auquel nous pouvons toutes et tous apporter notre pierre à l’édifice 
en véhiculant des idées et en contribuant concrètement à la mise sur pied d’événements 
donnant vie à notre club.

Je vous souhaite de belles navigations estivales.
J.-F. de Cerjat
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Votre comité est actuellement actif sur différents chantiers. Malheureusement, une grande 
partie de son temps est consacrée à la gestion des bâtiments. Une partie des locaux libérés 
par Boss Boat sont reloués depuis la mi-juillet, suite à un sérieux rafraichissement. Pour la 
partie magasin, si nous envisageons qu’il sera difficile de trouver une activité commerciale 
en lien avec le nautisme, nous espérons trouver un repreneur qui ait, d’une manière ou 
d’une autre, un intérêt pour l’activité lacustre. Par ailleurs, la remise de la gérance du res-
taurant à de nouveaux tenanciers est prévue pour le début de l’année 2020. La recherche 
de personnes compétentes et en adéquation avec une philosophie de club est en cours.

Sur le plan de l’activité sportive, l’établissement du programme d’activités pour 2020 
est déjà en réflexion. L’idée est de trouver un équilibre entre activités de compétition et  
manifestations plus populaires. Une réflexion sur les semaines du Joran a été lancée lors du 
comité de juillet et devra être reprise dans le courant de l’automne.

Info comité
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Nouvelles admissions :

Nous avons le plaisir de souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres actifs de la section 
voile :

Ø  M. Zürcher Jean-Paul, membre voile individuel

Ø  M. Guélat Loïc-Marco, membre voile individuel

Ø  M. Schertenleib Sébastien, membre voile individuel

Ø  M. Paolini Melvil, membre voile individuel

Ø  Mme Genieys Alexia et M. Granges David, membre voile famille

Ø  M. Bonnal Benjamin, membre voile individuel

Ø  M. Joseph Yves-Olivier, membre voile individuel

Ø  M. Hofmann Adrian, membre voile individuel

ØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØØ
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Hangar

Cercle de la Voile de Neuchâtel
Conditions de location sous le hangar en hiver

Art. 1
Le Cercle de la Voile de Neuchâtel, ci-après désigné par «le bailleur», remet au locataire, ci-après 
désigné par le «preneur», la surface nécessaire pour y entreposer bateau, remorque ou ber selon 
réservation, pour la période indiquée.

Art. 2
Le loyer est fixé par m2 de surface, auquel s’ajoute la taxe pour l’enlèvement des déchets et les 
nettoyages. Le preneur s’engage à payer le loyer facturé dans les 30 jours à réception de la fac-
ture. Pour tout rappel, il sera facturé Fr. 20.-. Le preneur reconnaît son dû.

Art. 3
Le preneur s’engage à maintenir les lieux loués constamment propres et en bon état d’entretien, et 
à ne pas les utiliser dans un autre but que celui pour lequel ils sont loués. Il ne pourra faire aucune 
cession de bail, totale ou partielle, ni aucune sous-location à qui que ce soit, même si la chose 
pour laquelle l’emplacement a été loué est retirée avant l’échéance du bail. Le tarif est déterminé 
par le statut du titulaire du permis de navigation du bateau.

Art. 4
Si un artisan ou une entreprise exécute des travaux à titre professionnel sous le hangar, un loyer 
de 150% sera appliqué pendant la durée des travaux, en cas d’utilisation d’une place inoccupée. 
Si un artisan ou une entreprise exécute des travaux à titre professionnel sur un bateau dont le 
propriétaire est déjà preneur de la place occupée, une majoration de 50% sera appliquée au loyer 
prévu pendant la durée des travaux.

Art. 5
Le preneur s’engage à respecter la propriété des locataires voisins. Il est responsable des dégâts 
qu’il aurait pu leur causer par sa faute. Il est interdit de laver son bateau à grande eau ou à l’aide 
d’appareils à eau sous pression.

Art. 6
Il est interdit d’utiliser tout appareil constituant une source de chaleur (par exemple: lampe ou fer 
à souder, chauffage à gaz, etc.) et d’entreposer toute matière inflammable tels que bidons d’es-
sence, diesel, bonbonne de gaz, etc. Le sablage est également interdit.

Art. 7
Le preneur doit libérer la place occupée sous le hangar au plus tard le 30 avril. Ce délai passé, 
l’échéance du contrat sera automatiquement prorogée pour la période d’été suivante, au tarif en 
vigueur, avec des fractionnements possibles par période d’un mois. Le cas échéant, le bailleur peut 
faire déplacer ou évacuer le matériel aux frais du preneur, sans avertissement.

Art. 8
Toutes les manipulations de bateaux, remorques, ber, matériel sont faites par le preneur ou 
confiées par ce dernier à une entreprise tierce. Les frais en découlant sont à régler par le preneur 
directement auprès de l’entreprise concernée. Le CVN ne fait aucune manipulation pour le preneur.

Art. 9
L’entreposage de bateaux, remorques, ber, matériel, etc. est fait aux risques et périls du preneur, 
sans engagement pour le bailleur.

Art. 10
Le for de toute action en justice est à Neuchâtel.

Le comité
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!
Colombier/NE ! 032 841 10 66 ! "

Depuis plus de 25 ans!!

dériveurs " catamarans " kayaks…!

vêtements " !

" !

Rien n’est sûr. Nous faisons de notre 
mieux pour lutter là-contre.

Agence générale Neuchâtel, Pierre-André Praz
Rue de la Treille 9, 2001 Neuchâtel
Téléphone 032 727 60 60
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Cercle de la Voile de Neuchâtel  Case No :                        Hiver 2019/2020
Location sous le hangar, période d’hiver 

Je soussigné, désire louer une case  comme l’hiver précédent [  ]

Nom, Prénom : ……………………………………………   Membre CVN [  ]

Rue : ………………………………   NPA, Lieu : ……………………..……

Tél. : ………………………………  e-mail : ……………………………

Case pour :  bateau à voile [  ]  à moteur [  ]  remorque [  ]  ber [  ]

Nom / type du bateau ….……………………………… NE …………………

Indiquer longueur, largeur (également pour les remorques)

Hors tout (ht) bateau + support  longueurs ht …………  largeur ht ………

Mon bateau sera sur une remorque  oui [  ]  non [  ]

Le CVN m’attribuera si possible la ou les cases convenables. Le prix de location pour la période 
indiquée en titre, est de Fr. 16.50 au m2 pour les membres et de Fr. 27.00 pour les non-
membres. Ces prix comprennent l’eau et l’électricité nécessaire à un entretien normal et sont 
payables dans les 30 jours à réception de la facture. La taxe pour l’enlèvement des déchets est 
facturée en plus (forfait de Fr. 25.00 par bateau).

En outre, je confi rme avoir pris connaissance des conditions de location fi gurant dans cette 
publication et me liant au CVN. A réception de la facture qui me sera envoyée, j’accepterai la 
case qui me sera attribuée ou je renoncerai dans un délai de 10 jours, date du timbre postal 
faisant foi, par lettre recommandée au CVN à l’adresse ci-dessous.

Date :………………………… Signature : ………………………………………

Les demandes non signées, mal complétées, illisibles, etc. ne seront pas prises en considération.
L’ordre d’arrivée des demandes est déterminant en cas de manque de place, priorité étant 
donnée aux membres du CVN.
Attention : cette priorité est valable dans un premier temps, pour les demandes parvenant 
au CVN jusqu’au 1er octobre. Pour éviter des problèmes de chevauchement, les places sont 
attribuées par le chef de base en fonction de la longueur et de la largeur des cases correspon-
dantes.
Le chef de base se réserve le droit de ne pas attribuer de place, sans justifi cation (mauvais 
paiement, etc.). Toute manutention sous le hangar se fait d’entente avec le CVN.

Envoyer la présente demande de réservation à l’adresse suivante :

CVN Neuchâtel - Falaises 14 - 2000 Neuchâtel
Charles Martinez – Tél : 079 955 51 62 – Fax : 032 724 27 12

chefdebase@cvn.ch
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ARTLUX AG
Wiggermatte 6
6260 Reiden
Tel. 062 758 35 66

ARTLUX AG
Wiggermatte 6
6260 Reiden
Tel 062 758 35 66
Fax 062 758 35 67
info@artlux.ch
www.artlux.ch

ARTLUX AG
Wiggermatte 6
6260 Reiden
Tel 062 758 35 66

Boots-, Bett-, Camper-,  Caravan-
Matratzen und Sitzkissen nach Mass,
in Form geschnitten 
www.artlux.ch 

Matelas en mousse - sur mesure - SWISS MADE
pour bateaux, caravanes, dortoirs

Draps-housses, duvets, oreillers etc.
www.artlux.ch

POUR ÊTRE BIEN

ENTOURÉ !

032 857 10 20

www.ludiclotures.ch
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Régates

Championnat de Suisse et Euro Master Laser 
26 au 28 avril

A la demande de la SLA (Swiss laser Association) nous avons organisé les 2 mani-
festations en une seule.

La participation s’est avérée bien relevée
 - 63 bateaux inscrits en championnat de Suisse
 - 23 bateaux inscrits en Euro Master

Après beaucoup de discussions et de mise au point, nous avons réussi à faire  
jauger l’ensemble des bateaux afin que tous puissent courir dans la même série,  
ce qui a donné des régates intéressantes pour les Standards qui n’avaient plus eu 
de Championnat de Suisse depuis fort longtemps.

Vendredi 26
Pas de vent, pas de régate.
En fin de journée, l’assemblée générale de la SLA a permis durant ce laps de temps 
aux dames des navigateurs de préparer l’apéritif dînatoire.
Cet apéritif a réuni les coureurs, accompagnateurs, parents et organisateurs autour 
d’un magnifique buffet.

Samedi 27
L’Ouest annoncé est là et bien là !
La journée démarre bien avec ce vent bien établi et les trois catégories vont pouvoir 
courir 2 manches chacune dans des conditions musclées digne de la mer selon 
certains navigateurs. Il est vrai que le lac s’est creusé de plus en plus.
Un coup de vent annoncé pour midi, des rafales à plus de 25 nœuds ont contraint 
les organisateurs à rapatrier les concurrents à terre.

A peine rentré que les éléments se sont déchainés entre vent et pluie.
Les dames à terre ont fait plus de 30 litres de thé chaud pour les concurrents.
Sur le coup de 15h, la fin de la journée était donnée. Les coups de vent se succé-
dant aux coups de vent avec cette pluie qui n’arrêtait pas.

La soirée officielle a réuni l’ensemble des participants et organisateurs au café des 
Amis qui nous a servi une succulente fondue.
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Dimanche 28
La pluie a cessé, le vent d’Ouest est toujours là, moins fort.
Sur le coup de 10h, le premier départ de la journée est donné et vont se succéder 
3 courses pour chaque catégorie dans des magnifiques conditions et au plaisir de 
l’ensemble des concurrents.
A 13 heures, les courses agendées pour la journée sont terminées et tout le monde 
rentre à terre.
Lors de la proclamation des résultats, les différents orateurs relèvent la qualité de 
l’organisation et remercient le CO de ce très beau championnat de Suisse et Euro 
Master.

Un IMMENSE merci à toute l’équipe qui a participé de près ou de loin à cette orga-
nisation que ce soit sur l’eau ou à terre.

Un merci particulier à Romain Walt et à la maison Bucher et Walt pour leur soutien.

Joël Broye

CSP Optimist à Neuchâtel
18 au 19 mai

Le mois de mai aura été marqué par un événement phare : le CVN a accueilli une 
étape du Championnat Suisse par Points de la classe Optimist.

Absence de vent, puis vent capricieux n’ont pas permis de lancer la moindre 
manche, et ce n’est pas faute d’avoir essayé : le comité de course n’a baissé les 
bras qu’à la dernière minute !

L’ambiance fut néanmoins excellente pendant tout le weekend. Il faut dire que 
l’organisation était parfaite, notamment le repas du samedi soir et la buvette gérés 
avec maestria par Marta, la maman de Thomas. Marta a pu compter sur l’aide des 
juniors qui, faute de naviguer, ont pris plaisir à servir saucisses, hamburgers et 
autres croque-monsieur.

Nous avons également bénéficié de l’aide de nombreux bénévoles qui ont œuvré 
avec efficacité et dans la bonne humeur, merci à eux ! Merci tout particulièrement 
à Marta, ainsi qu’aux juniors Garice, Julien, Hugo, Jimmy, Loïc...
Faute de vainqueurs, la manifestation s’est soldée par un tirage au sort des cinq 
prix de la régate.

Roger Filliger
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Semaine du Joran lourd
5 au 7 juillet

Après l’annulation de l’an dernier faute de participants, ce sont les J70 qui ont  
sauvé la semaine avec quatre équipages et non les moindres, puisqu’il s’agissait 
pour la plupart des teams les plus en vue de ce début de saison. C’était aussi l’oc-
casion pour le bateau du CVN, barré par Alex Haenny, issu de la formation du club, 
de montrer le bout de son étrave. La flotte des Surprises ne comptait, hélas, que 
trois concurrents, c’est-à-dire bien moins que tous ceux restés à quai.

Réduite à trois jours à titre d’essai, cette régate a bénéficié de conditions idyl-
liques chaque soir, ouest, bise et joran corsé pour les deux dernières manches de 
vendredi, qui a généré quelques belles figures. La palme revient sans conteste à 
Tom Studer qui ramena, lors du free beer, le pavillon S normalement arboré par la 
dernière marque du parcours…

Au final six manches courues sur trois soirs et victoire d’Algoine (de Cerjat, Ribaux 
et en alternance Ruetschi, Grosvernier et Dreyer).

Une réflexion aura lieu cette été sur la forme à donner à cette semaine du joran qui 
mérite de redevenir un incontournable.

J.-F. de Cerjat

Joran léger
24 au 29 juin

Placée sous le signe de la canicule et d’un lac d’huile, cette semaine qui a réuni  
un peu plus de vingt laséristes (radial et standard), n’aura eu que le vendredi, avec 
une jolie petite bise, pour courir deux manches.

En radial, victoire écrasante de notre junior Dimitri Niederhauser qui laisse quelques 
miettes, mais très loin derrière, à ses adversaires. De bon augure pour la suite de la 
carrière de régatier de ce jeune espoir. Quant aux standards, c’est Jean-Luc Dreyer 
qui l’emporte, non sans avoir fait appel à un barreur de substitution pour un soir de 
la semaine… qui est tombé le vendredi.

J.-F. de Cerjat
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Joran léger Optimist
24 au 29 juin

Joran inexistant lors de cette semaine de canicule ! Mais une belle bise vient sauver 
la mise le dernier jour.

Pas de manche lundi. Fred organise une animation “planche tractée” pour les 10 
navigateurs Opti présents.

Une manche courue mardi par vent très faible, avec 10 navigateurs. Félix gagne la 
manche.

Pas de manche mercredi. Un peu de paddle avec Fred pour les 7 navigateurs Opti 
présents.

Pas assez de vent non plus jeudi. Philippe et Roger accompagnent en vain les six 
navigateurs du jour sur l’eau. L’attente se transforme en baignade, bateau à moteur 
tracté et bouée escaladée.

Magnifique journée de bise vendredi et le succès est au rendez-vous : 15 naviga-
teurs s’annoncent pour trois jolies manches. Le trophée est fort convoité : à égalité 
de points, Félix l’emporte de justesse sur Elliot, suivi de Thomas.

Un grand merci à Daria pour sa disponibilité le lundi et à Chloé pour son coaching 
le vendredi !

La semaine se termine par un apéritif et une grillade fort sympathique.

Roger Filliger
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Championnat de Suisse
Laser Radial

26 au 28 avril 2019
Classement définitif

Scratch après 5 courses (4 retenues) (42 inscrits)

Rgs Ident Concurrents P tot P ret c.1 c.2 c.3 c.4 c.5 Club

1 SUI 209205 Martin VERHULST 12 7 2 1 1 (5) 3 CNP

2 SUI 214602 Antonis ASONITIS 16 10 3 2 (6) 4 1 SNG

3 SUI 208299 Erwan LAMOUREUX 19 14 4 (5) 4 1 5 CNM

4 SUI 199847 Manon KIVELL 20 14 (6) 4 2 2 6 CNM

5 SUI 211994 Jonas DOMEISEN 37 20 9 (17) 3 6 2 ZSC

6 SUI 214086 Alessandro MAISANO 34 21 1 3 (13) 7 10 ZSC

7 SUI 216187 Rosine BAUDET 31 23 (8) 8 8 3 4 SNG

8 SUI 211839 Arno HUNZIKER 46 32 (14) 7 5 13 7 CNP

9 SUI 210127 Adrien BELLANGER 50 34 5 (16) 7 11 11 SNG

10 SUI 197138 Mattieu SISTEK 60 43 15 10 9 (17) 9 CNLy

11 SUI 195769 Jean-Luc DREYER 67 47 12 9 12 14 (20) CVN

12 SUI 201794 Dimitri NIEDERHAUSER 75 52 21 (23) 14 9 8 CVN

13 SUI 201798 Alexandre HAENNI 68 52 (16) 11 16 10 15 CVN

14 SUI 207605 Timo van ROOMEN 79 56 7 12 18 (23) 19 YCAs

15 SUI 171479 Linus RINDSFÜSER 77 58 (19) 19 17 8 14 TYC

16 SUI 204372 Lorenz MUELLER 77 58 10 15 (19) 15 18 CVN

17 SUI 210785 Leo THOMMEN 75 58 13 14 15 16 (17) ZYC

18 FRA 209478 Pierrick AMIZET 81 59 11 6 21 (22) 21  

19 SUI 191144 Fiona TESTUZ 86 62 20 13 10 19 (24) CNP

20 SUI 158443 Vito GENNA 90 68 17 21 (22) 18 12 CVN

21 SUI 201076 Gilbert CHOPARD 115 72 18 (43) 11 20 23 CVN

22 SUI 209812 James MULLEN 107 76 22 20 (31) 12 22 SNG

23 SUI 201564 Thomas THYM 115 88 25 26 (27) 24 13 SCR

24 SUI 206317 Jeremy BOSSI 120 91 23 22 (29) 21 25 YCAs

25 SUI 199430 Farah IMBERT 128 96 (32) 29 26 25 16 CNV

26 SUI 206190 Jacques PERRET 132 98 24 18 30 26 (34) CVN

27 SUI 210120 Remo STEINMANN 131 102 (29) 25 24 27 26 SCH

28 SUI 199850 Samuel MULLER 150 107 (43) 28 20 30 29  CNP

29 SUI 199422 Philippe HAENSSLER 148 113 27 30 23 (35) 33 AVP

30 SUI 213713 Lucie de GENNES 146 113 28 24 (33) 29 32  CNP

31 SUI 202519 Célien MULLER 157 118 33 27 (39) 28 30 CVVT

32 SUI 183970 Jacques RIVIER 163 120 30 (43) 28 31 31 CVN

33 POR 194332 Igor MARINCEK 163 126 34 31 34 (37) 27
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34 SUI 147112 Peter VONDERWAHL 173 130 (43) 43 25 34 28 SVKr

35 SUI 203865 Hugo WEIDEMANN 170 135 (35) 32 35 33 35 CVN

36 GER 201379 Ute NOACK 186 143 (43) 43 32 32 36 SVOH

37 SUI 208719 Philippe GOSSIN 187 144 31 (43) 37 38 38 CVN

38 FRA 194141 Gérard JEANNOT 197 154 36 (43) 36 39 43

39 SUI 122016 Zora BIGLER 197 154 (43) 43 38 36 37 CVVT

40 GER 201412 Marco CASALINI 198 155 26 (43) 43 43 43 MRSV

41 SUI 122018 Pierrette RIVIER 212 169 (43) 43 40 43 43 CVN

42 SUI 190543 Jean-Bosco de BOSSET 215 172 (43) 43 43 43 43 CVN

Championnat de Suisse Laser
Laser Standard      

26 au 28 avril 2019
Classement définitif

Scratch après 5 courses (4 retenues) (4 inscrits)

Rgs Ident Concurrents P tot P ret c.1 c.2 c.3 c.4 c.5 Club/Pays

1 SUI 151179 Arthur KUNZER 9 6 (3) 2 1 2 1 CVN

2 SUI 213709 Alain MATHYS 12 9 2 (3) 3 1 3 SCM

3 SUI 201423 Martin ESSIG 17 12 1 1 (5) 5 5 SCM

4 SUI 119431 Kuno SORGEN 17 12 (5) 5 2 3 2 CNM
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Championnat de Suisse
Laser 4.7

26 au 28 Avril 2019
Classement définitif

Scratch après 5 courses (4 retenues) (33 inscrits)

Rgs Ident Concurrents P tot P ret c.1 c.2 c.3 c.4 c.5 Club

1 SUI 214696 Anja von ALLMEN 13 7 1 1 1 (6) 4 RCO

2 SUI 214565 Benjamin DUFOUR 13 8 2 2 3 (5) 1 SNG

3 SUI 215291 Ludovico CORNARO 18 13 3 4 (5) 1 5 CVLL

4 SUI 214569 Loic ODDIN 32 21 10 (11) 6 3 2 SNG

5 SUI 196701 Eliott RAISON 33 23 7 6 7 (10) 3 SNG

6 SUI 215863 Louis OLDANI 36 25 5 7 (11) 4 9 SCC

7 SUI 202058 Emilie TSCHANZ 39 25 6 9 4 (14) 6 GYC

8 SUI 205723 Erim Batu DINDORUK 53 36 4 5 12 (17) 15 ZSC

9 SUI 213754 Michel BELDI 54 38 8 8 14 (16) 8 YCAs

10 SUI 206676 Andrea ARVEDI 51 38 9 10 8 (13) 11 CVLL

11 SUI 213714 Jerry-Mo BOENI 54 39 11 (15) 9 7 12 SCMd

12 SUI 199672 Nina PARODI 56 40 14 14 10 2 (16) CVLL

13 SUI 201791 Matthew Chassot 62 44 12 (18) 13 (9 10 BT

14 SUI 213763 Noè HERRMANN 81 47 (34) 3 2 8 34 YCAs

15 SUI 207604 Riccardo ZUCCONI 84 62 13 12 18 (22) 19 YCAs 

16 SUI 20179 Tiago AYALA 88 67 19 16 19 (21) 13 CVE

17 SUI 199851 Tibor DEVAUX 87 68 18 (19) 17 15 18 SNG

18 SUI 210740 Audrey DERYCKERE 96 69 20 (27) 16 11 22 SNG

19 SUI 197028 Jonas BARRAUD 103 69 15 13 (34) 18 23 CNP

20 SUI 191144 Danaé DIMITRACOPOULOS 99 73 (26) 25 15 19 15 CNP

21 GRE 211841 Anna Maria Stamo DIMITRATOU 108 79 17 21 24 (29) 17 ZSC

22 SUI 210303 Erin CROSS 110 83 16 22 (27) 25 20 CVVT

23 SUI 204293 Julian ELBEL 109 84 (25) 17 23 23 21 ZSC

24 SUI 204293 Julian del VALLE 110 84 22 20 22 20 (26) CNP

25 SUI 214084 Benjamin SCHARBERT 121 87 (34) 34 34 12 7 SCAe

26 SUI 201785 Agathe JUILLY 118 91 23 23 21 (27) 24 CNP

27 SUI 20251 Matthieu MILLE 126 92 21 (34) 20 26 25 CVE

28 SUI 200900 Miguel VIEIRA 135 104 27 24 25 (31) 28 CVVT

29 SUI 209208 Michele SIMONELLI 140 109 24 26 29 30 (31) CNM

30 SUI 205706 Ilayda WISKOTT 145 113 28 28 28 (32) 29 CVVT

31 SUI 209818 Federico MARCIONETTI 148 114 (34) 34 26 24 30 CVLL

32 SUI 191412 Araxie EPREMIAN 153 119 (34) 34 30 28 27 CVVT

33 SUI 207601 Clara VALENTI 170 136 (34) 34 34 34 34 CVLL
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Euro Master Swiss Laser Radial
26 au 28 avril 2019
Classement définitif

Scratch après 5 courses (4 retenues) (13 inscrits)

Rgs Ident Concurrents P tot P ret c.1 c.2 c.3 c.4 c.5 Club/Pays

1 SUI 204372 Lorenz MUELLER 10 7 1 (3) 3 2 1 CVN

2 SUI 195769 Jean-Luc DREYER 10 7 (3) 2 2 1 2 CVN

3 FRA 209478 Pierrick AMIZET 14 10 2 1 (4) 4 3 39006

4 SUI 201076 Gilbert CHOPARD 26 12 4 (14) 1 3 4 CVN

5 SUI 206190 Jacques PERRET 27 20 5 4 6 5 (7) CVN

6 SUI 183970 Jacques RIVIER 38 24 7 (14) 5 6 6 CVN

7 POR 194332 Igor MARINCEK 35 26 (9) 5 8 8 5

8 GER 201379 Ute NOACK 50 36 (14) 14 7 7 8 SVOH

9 SUI 208719 Philippe GOSSIN 50 36 8 (14) 10 9 9 CVN

10 FRA 194141 Gerard JEANNOT 57 43 10 (14) 9 10 14 25003

11 GER 201412 Marco CASALINI 62 48 6 (14) 14 14 14 MRSV

12 SUI 122018 Pierrette RIVIER 67 53 (14) 14 11 14 14 CVN

13 SUI 190543 de Bosset JEAN-BOSCO 70 56 (14) 14 14 14 14 CVN

Euro Master Swiss Laser Standard      
26 au 28 avril 2019
Classement définitif

Scratch après 5 courses (4 retenues) (13 inscrits)

Rgs Ident Concurrents P tot P ret c.1 c.2 c.3 c.4 c.5 Club/Pays

1 GER 209556 Wolfgang GERZ 11 7 3 1 1 2 (4) SVW

2 SUI 164412 Patrick FLEISCHHACKER 19 12 (7) 3 7 1 1 CVVT

3 SUI 207716 Robert RÖNNBACK 18 13 (5) 5 2 3 3 CNM

4 SUI 215545 Beat HEINZ 24 16 4 4 (8) 5 9 CNM

5 AUT 213380 Christoph MARSANO 29 17 2 2 (12) 5 (7) UYCNs

6 GBR 205655 Mark ALLEMEN 33 23 9 (10) 6 6 2 CVB

7 SUI 207315 Markus OCHS 37 28 8 8 4 (9) 8 WSVDD

8 GER 215462 Reinhard NOACK 40 29 6 7 5 (11) 11 USCM

9 SUI 215858 Mauro LENTINI 44 30 (14) 9 9 5 7 VGM

10 SUI 151179 Arthur KUNZER 46 35 (11) 11 8 10 6 SCM

11 SUI 151179 Arthur KUNZER 46 35 (11) 11 8 10 6 CVN

12 SUI 204380 Yves-D SPICHIGER 54 40 10 (14) 11 7 12 CVN

13 SUI 119431 Kuno SORGEN 60 46 (14) 14 10 12 10 CVN
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Coupe FAREWELL Bucher et Walt
4 et 5 mai 2019

Classement définitif

Classe : TCF1+2 après 2 courses (2 retenues) (8 inscrits)
Rgs Ident Concurrents P tot P ret c.1 c.2 Club

1 SUI 159 Pierre WALT (Esse 850) 8.00 8.00 2
2.0

3
3.0 CVN

2 SUI 140 Michel ROTTET (Esse 850) 10.00 10.00 4
4.0

4
4.0 CVN

3 SUI 03 Jacques BLANC (FARR 280) 11.00 11.00 RET 1
1.0 MY

4 SUI 66 Manfred BUCHER (Grand Surprise) 12.00 12.00 1
1.0

2
2.0 GCNA

5 SUI 1 Felix MEYER (LUTHI 39) 13.00 13.00 3
3.0

6
6.0 YCB

6 SUI 2014 Olivier AMSTUTZ (LUTHI 952) 15.00 15.00 5
5.0

5
5.0

BT
TBS

7 SUI 06 Lionel RUEDIN (Toucan (open)) 24.00 24.00 DNC DNF GCNA

8 FRA 018 Daniel Glaus (IM34) 24.00 24.00 6
6.0 DNF CVE

Classe : TCF3+4 après 2 courses (2 retenues) (8 inscrits)

Rgs Ident Concurrents P tot P ret c.1 c.2 Club/Pays

1 SUI 126 Pierre-Alain SCHNEIDER (Dolphin 81) 4.00 4.00 2
2.0

2
2.0 CNTY

2 SUI 1386 Alexandre HAENNI (J/70) 2.00 2.00 1
1.0

1
1.0 CVN

3 SUI 101 Michel RUSCA (Dolphin 81) 6.00 6.00 3
3.0

3
3.0 CVN

4 SUI 511 Loic GEFFROY (Surprise) 11.00 11.00 6
6.0

5
5.0 CVG

5 SUI 1802 Raymond KERRISON (Surprise) 9.00 9.00 5
5.0

4
4.0 CVN

6 SUI 93 Dimitri BENOIT (Banner 23) 11.00 11.00 4
4.0

7
7.0 GCNA

7 SUI 539 Jean-Claude (Surprise) 16.00 16.00 8
8.0

8
8.0 GCNA

8 SUI 512 Benoît DESGRAZ (Joker) 13.00 13.00 7
7.0

6
6.0 CVG
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Semaine du Joran - Joran lourds
Lestés

5 au 7 juillet 2019
Classement définitif

Scratch après 6 courses (7 retenues) (8 inscrits)
Rgs Ident Concurrents P tot P ret c.1 c.2 c.3 c.4 c.5 c.6 Club

1 SUI 920
Jean-François de CERJAT (J/70)

Mathias MERMOD
Christophe RIBAUX

9.00 6.00 1
1.0

2
2.0

1
1.0

1
1.0

1
1.0

(3)
2.0 CVN

2 SUI 1308
Michel ROTTET (J/70)

Esther OGGENFUSS
Yves CALAME

12.00 9.00 2
2.0

1
1.0

2
2.0

2
2.0

(3)
3.0

2
2.0 CVN

3 SUI 1120 Team RUBARBE (J/70) 15.00 12.00 (3)
3.0

3
3.0

3
3.0

3
3.0

2
2.0

1
1.0 BT

4 SUI 1386
Alexandre HAENNI (J/70)

Andre HAENNI
Luca ROVERO

24.00 20.00 (4)
4.0

4
4.0

4
4.0

4
4.0

4
4.0

4
4.0 CVN

5 SUI 485 Gaetan LAVANCHY 35.00 28.00 (7)
7.0

6
6.0

6
6.0

6
6.0

5
5.0

5
5.0 CVN

6 SUI 101
Michel RUSCA (Dolphin 81)

Nicolas CHAPPUIS
Sylvère FROIDEVAUX

43.00 34.00 8
8.0

7
7.0

5
5.0

5
5.0 DNC DNC

CVN

7 SUI 579 Christian MEULI (Surprise) 46.00 37.00 5
5.0 DNC 7

7.0
7
7.0 DNC DNC CVN

8 SUI 1802 Raymond KERRISON (Surprise) 47.00 38.00 6
6.0

5
5.0 DNC DNC DNC DNC CVN
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Semaine du Joran - Joran Léger
Laser

24 au 29 juin 2019
Classement définitif

Scratch après 2 courses (2 retenues) (14 inscrits)

Rgs Ident Concurrents P tot P ret c.1 c.2

1 SUI 195769 Jean-Luc DREYER 3 3 2 1

2 SUI 201798 André HEANNI 8 8 5 3

3 SUI 204380 Yves-D SPICHIGER 10 10 8 2

4 SUI 197141 Frédéric MAIER 10 10 3 7

5 SUI 151179 Arthur KUNZER 10 10 6 4

6 SUI 201794 Yves FLOURIÉ 14 14 4 10

7 SUI 159672 Igor MARINCEK 14 14 9 5

8 SUI 187526 Andreas GERBER 15 15 7 8

9 SUI 165728 Vito GENNA 16 16 1 15

10 SUI 183970 Jacques RIVIER 16 16 10 6

11 SUI 201076 Gilbert CHOPARD 20 20 11 9

12 SUI 182674 Philippe KREBS 30 30 15 15

12 SUI 183979 Roger FILLIGER 30 30 15 15

12 SUI 194327 Michel ROTACH 30 30 15 15

Semaine du Joran - Joran Léger
Laser Radial

24 au 29 juin 2019
Classement définitif

Scratch après 2 courses (2 retenues) (8 inscrits)

Rgs Ident Concurrents P Ret P tot c.1 c.2

1 SUI 201794 Dimitri NIEDERHAUSER 2 2 1 1

2 SUI 203865 Hugo WEIDERMANN 4 4 2 2

3 SUI 122018 Pierette RIVIER 7 7 4 3

4 SUI 158039 Philippe GOSSIN 7 7 3 4

5 SUI 159664 Sophie ALHADEFF 10 10 5 5

6 137702 Adrian HOFMANN 12 12 6 6

7 SUI 78098 Irène BOSSEL-GERBER 16 16 9 7

8 SUI 208719 Joël BROYE 18 18 9 4
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